
MODÈLE DE DÉLIBÉRATION

EPCI

Désignation du représentant au sein de la Commission Consultative Paritaire pour la transition énergétique

Vu les dispositions de l’article 198 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte, transposées à l’article L. 2224-37-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant que la loi du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte a prévu la création d’une Commission Consultative Paritaire (CCP) entre les Syndicats détenant la compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution d’Energie Electrique (AODE) et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre totalement ou partiellement inclus dans le périmètre du syndicat ;
Considérant que, définie à l’article 198 de la loi TECV, cette commission a pour objectif de :
· coordonner l'action de ses membres dans le domaine de l'énergie, 
· mettre en cohérence leurs politiques d'investissement,
· faciliter l'échange de données ;
Considérant que le Syndicat d’énergie de l’Oise (SE60) détient cette compétence d’AODE sur tout (ou partie) du territoire de la communauté de communes de [NOM DE L’EPCI] ;
Considérant qu’il est nécessaire de favoriser le dialogue à l’échelle départementale autour de la Transition Energétique et les échanges avec les instances territoriales incontournables ;
Considérant que l’EPCI doit figurer parmi les membres de cette CCP ;
Considérant que pour représenter l’EPCI au sein de cette commission, il y a lieu de nommer un(e) représentant(e) qui siègera au sein de cette CCP ;

Le Conseil communautaire,
Après en avoir délibéré, par X voix pour, X voix contre, X abstentions ; 

DÉCIDE :
DE DÉSIGNER en qualité de représentant(e) pour siéger au sein de la Commission Consultative Paritaire pour la transition énergétique :
Titulaire :
- NOM Prénom
Suppléant (optionnel) :
- NOM Prénom

Fait à NOM DE LA COMMUNE, le DATE
La Présidente / Le Président
SIGNATURE
PRÉNOM NOM de la Présidente / du Président

La présente délibération publiée le : 
Est exécutoire à la date du : 
En application de l’article L2131-1 du C.G.C.T.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens, qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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